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Analyse

2.1

Données utilisées

Les données sont les enregistrements des caméras de videoprotection du Hellfest édition 2019 (responsable de
traitement) qui fait appel à un prestataire (sous-traitant) Frekences pour la mise en œuvre du système de video
protection ainsi que l’enregistrement des vidéos.
Pour le traitement ultérieur de ces données, un contrat sera rédigé de mise à disposition des enregistrements video
par le Hellfest à Inria.

2.2

Personnes concernées

Les personnes concernées sont les spectateurs du Hellfest ainsi que les personnels du Hellfest (bénévoles, contractuels)

2.3

Impact pour les personnes concernées

Les enregistrements de video-protection de spectateurs peuvent contenir
•

Des images de personnes vulnérables, des personnes en situation de handicap ou des mineurs par exemple

•

Des données sensibles comme des données d’infraction, par exemple suite à un acte criminel ou de
dégradation

•

Des images montant des personnes dans une situation dégradante, par exemple en situation d’ébriété ou de
prise de stupéfiants

Si ces videos étaient diffusées hors du périmètre prévu (suite à un vol par exemple), l’impact pour les personnes
concernées pourrait être donc important.

2.4

Information et droits des personnes concernées

2.4.1 Information
Actuellement, l’information des personnes concernées est réalisée de la manière suivante
•

Des panneaux sont placés à l’entrée du festival afin d’indiquer la présence du système de vidéo protection

Des mentions génériques sont inscrites sur les billets permettant l’accès au festival (la mention exacte dépend du
fournisseur de billets), l’exemple suivant est issu d’un billet émis par la FNAC :
•

« les spectateurs sont avertis qu’en cas de tournage d’un film ou de retransmission à la télévision de la
manifestation leur image serait susceptible d’y figurer » et que « l’acquisition de ce billet emporte adhésion
au règlement intérieur propre au site ».
«DISPOSITIONS PROPRES AUX MANIFESTATION DE SPORTS D’EQUIPE : Pour assurer la sécurité
du public, un site peut être équipé d’un système de vidéo surveillance placé sous le contrôle d’Officiers de
Police judiciaire et dont les images sont susceptibles d’être utilisées en cas de poursuite pénale Un droit
d’accès est prévu pendant un délai qui peut varier selon les sites.»

Donc l’information des personnes concernées concernant les enregistrements de video-protection au sein du Helfest
n’est pas indiquée clairement.
2.4.2 Droits des personnes concernées
Le billet d’entrée ne comporte pas de mention expliquant aux personnes concernées comment exercer leurs droits.

2.5

Mesures de sécurité
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